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DG de la SAFER 

Le Président du conseil d’administration

1er MAI A LA SAFer : eN préSeNCe deS MeMbreS du CoNSeIL d’AdMINIStrAtIoN, 
Le perSoNNeL SALue LeS eFFortS LouAbLeS et proMet MIeux FAIre

C’est dans une ambiance de convivia-
lité et de partage que se sont dérou-
lées les festivités dans les locaux de 
la société SARFER TOGO.
Le Chef personnel dans une brève al-
locution pleine de sens a tout d’abord 
félicité le Directeur Général et le 
conseil d’administration pour tout le 
travail abattu durant cette année. Il a 
en son nom personnel et au nom de 
tout le personnel de SAEFER adres-

sé leurs vifs remerciements à l’endroit 
de la Direction Générale et le  conseil 
d’administration.
 Le Directeur Général à son tour et  
après avoir entendu les doléances 
du personnel, s’est adressé à eux en 
les exhortant à davantage d’ardeur et 
les rassurant de la prise en compte 

des doléances. Seul le travail libère 
l’homme et c’est dans ce travail que 
l’homme gagne toujours son pain. Il 
a dans ces propos conseillé tout le 
personnel à faire preuve de courage, 
proscrire le vol et surtout la corruption 
dans leurs activités de tous les jours.
Après ces discours, tout le personnel 
et les invités se sont mis à table pour 
le festin  avec un menu très riche.
Rappelons que cette société a pour 

rôle de réunir des fonds pour garantir 
l’entretien  du réseau routier au Togo. 
A ce jour, la SAFER de part ses réali-
sations, la gestion du personnel avec 
plus de quatre sortes d’assurances 
pour leur bien-être devient, une réfé-
rence dans la sous région ouest afri-
caine voire  africaine. 

A l’origine, ce fut une journée annuelle 
de revendications et de grève pour ob-
tenir la réduction du temps de travail, 
et les ouvriers le payèrent parfois au 
prix fort. Aujourd’hui, la “Fête” du 1er 
mai est célébrée dans de nombreux 
pays du monde, et la plupart du temps 
fériée, chômée, et payée.
Et c’est aux ouvriers américains de 
Chicago qu’on la doit. En mai 1886, 
un mouvement revendicatif pour ob-
tenir des patrons une journée de huit 
heures de travail y est lancée par les 

syndicats américains. C’est un same-
di, 1er mai. Pas un hasard : beaucoup 
d’entreprises américaines entament 
ce jour-là leur année comptable, et 
c’est ce jour-là aussi que les contrats 
ont leur terme. 
La grève, suivie par 400 000 salariés 
se prolonge, paralyse de nombreuses 
usines, et le ton monte. Le 4 mai, lors 
d’une manifestation, une bombe est 
jetée sur les policiers qui ripostent. Bi-
lan : une dizaine de morts, dont 7 po-
liciers. Cinq syndicalistes anarchistes 

seront condamnés à mort.
Sur une stèle du cimetière de 
Waldheim, à Chicago, sont ins-
crites les dernières paroles de l’un 
des condamnés, August Spies : « 
Le jour viendra où notre silence 
sera plus puissant que les voix que 
vous étranglez aujourd’hui ». Des 
mots appris par cœur par l’Interna-
tionale socialiste.
Trois ans plus tard, le 20 juin 1889, 
c’est en leur mémoire que le 

Congrès de la IIe Internationale so-
cialiste réuni à Paris pour le cente-
naire de la Révolution française, 
décide de faire du 1er mai un 
jour de lutte à travers le monde. 
L’objectif : la réduction de la 
journée de travail à huit heures, 
soit 48 heures hebdomadaires.  
       A suivre ...

    CS.  
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 FINI LeS déSordreS Au CHu So/ FAure GNASSINGbe   A LANCé oFFICIeLLeMeNt Le 

proJet de CoNtrACtuALISAtIoN quI FAIt MAL Aux  SoIGNANtS-voLeurS

SOCIETE

Il porte le nom du premier président 
du Togo, il est à ce jour, le plus grand  
Centre hospitalier universitaire, mais 
le CHU Sylvanus Olympio puisque 
c’est de lui  qu’il s’agit malheureuse-
ment n’est pas une référence. Mal-
gré le budget alloué, le soutien des 
partenaires, les prestations de cette 
structure sanitaire située au cœur de 
la ville de Lomé reste toujours en des-
sous des espérances. Ce malheureux 
constat est valable pour la plus part 
des structures sanitaires du pays. 
Pour trouver une solution à cette si-
tuation, le projet de contractualisation 
dont la phase pilote a fait les preuves 
au CHR ATAKPAME ET BLITTA. Le 
CHU Sylvanus Olympio a enfin bas-
culé dans la contractualisation. Le 
chef de l’Etat a personnellement pro-
cédé au lancement. 
Dans son discours de bienvenue, le 
Directeur du CHU S.O le Col ADOM 
a saisi l’occasion pour remercier le 
chef de l’Etat pour son choix de prési-
der personnellement cette cérémonie 
de lancement de ce projet qui est la 
contractualisation de certains hôpi-
taux du pays malgré son agenda très 
chargé, ce qui traduit les reformes qui 
concerne  ce secteur qui est un outils 
de développement.
 La contractualisation est l’une des 
priorités  inscrites dans le mandat so-
cial du chef de l’Etat. Cette reforme 
devrait permettre de bien contrôler 

les hôpitaux et tout le personnel qui y 
travaille, elle donnera aussi plus d’hu-
manité aux formations sanitaires pu-
bliques  de notre pays.
La contractualisation est différente 
d’une privatisation, elle  consiste à 
confier dans un schéma de partena-
riat public privé, la gestion des hôpi-
taux à des spécialistes en manage-
ment spécifique. 
La plupart des hôpitaux en Afrique 
connaissent les mêmes difficultés, et 
le Togo dans une démarche pragma-
tique, a choisi l’approche contractuelle 
pour permettre une meilleure gestion, 
tout en gardant la main sur toutes 
charges financières et les investisse-
ments nécessaires dans le secteur de 
la santé. 
Dans un court discours, le Président 
de République a encouragé tous les 
fonctionnaires de santé et leurs res-
ponsables pour tout l’effort qu’ils four-
nissent pour préserver la population 
en sauvant des vies.
La population à longtemps interpel-
lé  le gouvernement, après moult ré-
flexions a fait des choix pragmatiques 
et courageux. 

 La mise en œuvre de ce projet va ré-
soudre de nombreux problèmes dans 
le secteur de la santé, permettre une 
qualité de soins aux populations et 
surtout régler le problème de certains 
médecins de mauvaise foi qui 

viennent signaler seulement leur 
présence et retournent dans leur Cli-
nique privée pour travailler.

Le chef de l’Etat sem. faure e. 

GnassinGbe a opté pour ce choix 
au CHU S.O après le succès ren-
contré par cette méthode de mana-
gement au CHR d’Atakpamé et au 
CHP de Blitta qui ont fait de bonnes 
recettes en moins d’un an.

Malgré l’appel à la grève lance  du 

SYNPHOT, c’est une foule compose 
de personnel soignant qui a accueilli 
le chef de l’Etat. Faure Gnassingbé 
a profité de l’occasion pour visiter 
plusieurs compartiments du CHU. Il 
a touché du doigt certaines réalités 
et échangé avec des maladies.

   Cyrille S.

S p é C I A L  1 e r  M A I  À  L A  S o t o p L A

DG de SOTOPLATable d’honneur
Le personnel de SOTOPLA
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Colonel AWISOBA

Colonel BAOULA

LA GeNdArMerIe, SeS orIGINeS et Le déFILé du 27 AvrIL 2018 Au toGo
En effet, les origines de la 
gendarmerie remontent aux 
années 1791 en France. La 
Gendarmerie Nationale Fran-
çaise, appelée maréchaus-
sée jusqu’en 1791, tire donc 
son origine de la juridiction 
militaire qui, au moyen-âge, 
était rattachée au Comman-
dement des armées royales 

et dont la compétence se limi-

tait aux personnels militaires 
et à ceux qui leur étaient as-
similés.
L’évolution de la criminalité 
liée aux contingences so-
cio-politiques, économiques 
conduisit dès le début du 
XVIème siècle, le pouvoir 
royal à étendre aux civils le 
champ de compétence de 
cette institution.
Le terme « Gendarmerie 
» vient de l’expression « 
gens d’armes », synonyme 
d’hommes d’armes et qui dé-
signe à la fois au moyen-âge 
la Cavalerie Lourde. Avec 
le déclin de la Cavalerie, la 
Gendarmerie de France de-
vint un corps de l’Armée as-
similé à la maison militaire du 

roi. En 1720, date de création 
des brigades et parallèlement 
à l’exercice de la fonction de 
la police judiciaire, la maré-
chaussée s’est vue confier 
des attributions de Police. 
C’est la loi du 16 février 1791 
qui marque la véritable nais-
sance de la Gendarmerie, dé-
sormais, officiellement in

tégrée à l’Armée.

la Création de la Gen-

darmerie nationale 

toGolaise

La Gendarmerie Nationale 

Togolaise, quant à elle, est 
née des cendres de la Garde 
indigène créée le 02 février 
1915. Elle est devenue en 
1925 la garde togolaise.
En 1963, par arrêté N°7/PR/
Cab.Mil. du 31 janvier 1963 
portant intégration de la garde 
togolaise dans l’Armée Natio-
nale Togolaise, celle-ci est 
scindée en deux corps avec 
des Commandements sépa-
rés : La gendarmerie mobile 
et la gendarmerie territoriale. 
En 1965, les deux corps se-
ront fusionnés en une seule 
entité pour donner naissance 
à la Gendarmerie Nationale. 
Jusqu’en 1995, cette dernière 
a fonctionné sans une réelle 
autonomie. Il fallait attendre 
la prise de décret N°95-064 
du 13 octobre 1995 portant 
réorganisation de la Gendar-
merie Nationale Togolaise 
pour permettre à ce « Corps 
» d’asseoir les bases de sa 
structure. Cependant, c’est 
le décret N°2008-010/PR du 
25 janvier 2008 relatif à la 
Gendarmerie Nationale Togo-
laise qui viendra définir avec 
beaucoup plus de précision 
son organisation, la mission, 
le règlement du service inté-
rieur, les droits et devoirs de 
la Gendarmerie dans l’exécu-

tion du service.
La Gendarmerie Nationale fait 
partie intégrante des Forces 
Armées Togolaises (FAT) et 

relève à ce titre de 
l’autorité du Ministre chargé 
de la Défense. En cela, les 
dispositions des lois et règle-
ments militaires lui sont ap-
plicables sauf celles qui ne 
répondraient pas aux besoins 
propres de son organisation 
et de son service.
Elle est placée pour emploi 

auprès du Ministre chargé 
de l’Administration du terri-
toire, du Ministre chargé de 
la Sécurité et de la Protection 
Civile et du Ministre chargé 
de la Justice, pour l’exécu-
tion des missions relevant de 
leurs attributions respectives.
le rÔle de la Gendar-

merie

La gendarmerie nationale a 
toujours joué un rôle dans 
l’accomplissement de ses 
missions traditionnelles que 
sont la police administrative 
et la police judiciaire.
La distinction entre la police 
administrative et la police ju-
diciaire a été nettement po-
sée :

″La police administrative 
a pour objet le maintien 

de l’ordre public. Elle 

tend à prévenir les délits″
″La police judiciaire, 
quant à elle, recherche 
les délits que la police 

administrative n’a pu em-

pêcher de se commettre, 
en rassemble les preuves 

et livre les auteurs aux 

tribunaux chargés par la 

loi de les punir″.

La première est donc 
préventive ; elle édicte 
des mesures générales 
pour écarter les causes 
de trouble tandis que la 
deuxième est investiga-
trice ; elle prend des me-
sures particulières afin 
que les infractions soient 
sanctionnées par les tri-
bunaux.
Pour terminer, la Gen-
darmerie est un corps 
d’élite et a participé aux 
exercices de défilé mar-
quant le 58ème anniver-
saire de l’indépendance 
du Togo. Notons tout de 
meme qu’elle est dirigé 
depuis 2014 par le Co-
lonel MASSINA YOTRO-
FEI qui n’est plus à pre-
senter aux togolais. Il 
s’agit tout simplement de 
prier et d’encourrager les 
vaillants soldats togolais.  

 A. DAVID 
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FIN du MANdAt deS députéS toGoLAIS eN JuILLet 2018, LeS NouveAux CANdIdAtS 
S’IMpAtIeNteNt / A quoI JoueZ-vouS

toGo : LeS deSSouS de LA déMISSIoN d’uN MeMbre FoNdAteur du pArtI ANC de 
JeAN pIerre FAbre

L’Alliance nationale pour le Chan-
gement (ANC), dirigée par le 
Chef de file de l’opposition togo-
laise Jean-Pierre Fabre vient de 
connaitre la défection d’un membre 
fondateur. Il s’agit de Didier Améla, 
qui a remis sa lettre de démission 
au Président national du parti ce 
mercredi 02 mai 2018.
« J’ai le profond regret de vous 
notifier, par la présente, ma démis-
sion de l’ANC (Alliance Nationale 
pour le Changement) à compter de 
ce jour ». C’est par cette formule 

d’attaque que le Professeur des 
Lettres, Didier Améla a annoncé 
sa démission du parti politique de 
l’opposition dont il est membre fon-
dateur.
Dans sa lettre, M. Améla a fait sa-
voir qu’il a été confronté à la prise 
de cette décision « extrême dou-
loureuse » à plusieurs reprises au 
cours de ces dernières années, 
pour des motifs connus de tous, 
mais sa volonté de poursuivre la 
lutte au service du Togo l’a tou-
jours « emporté ». « Malheureuse-

ment, je n’ai plus la force et la foi 
nécessaires pour garder ce cap » , 
a-t-il précisé.
« Les médisances, les alléga-
tions mensongères, les diffama-
tions, les humiliations, voire des 
coups montés dont je suis victime 
tous les jours de la part de mes 
propres frères, militants du parti, 
ont complètement altéré le crédit 
de confiance et de respect dont je 
bénéficiais auparavant auprès du 
Bureau National », a souligné Di-
dier Améla.
Selon lui, sa vision des choses et 
sa conception de la vie l’obligent à 
se retirer là où il ne bénéficie plus 
de « considération et de confiance 
des autres ».
Il dit avoir pleinement conscience 
du fait que « cette décision est 
de nature à peiner beaucoup de 
membres et sympathisants du Par-
ti ».
Saisissant cette occasion, le natif 
de Danyi a présenté ses excuses 
sincères à toutes et tous et les a 
informé qu’ « en aucun cas, de-
vant Dieu et devant les Hommes, 
je n’ai eu à porter quelque coup 
de nuisance à ce parti dont j’ai été 
membre fondateur ».
Par ailleurs, le Professeur Amé-
la, fils du feu Professeur Améla-

vi Améla, a eu à préciser que sa 
décision n’a rien à avoir avec l’ac-
tualité sociopolitique que traverse 
le Togo depuis le 19 Août 2017. A 
en croire ce dernier, en 2013, ses 
dossiers déposés au niveau du 
parti pour les élections législatives 
ont disparu, ce qui l’a empêché 
d’être candidat pour ce scrutin lé-
gislatif. En 2017, avant le début de 
la crise actuelle, l’ANC a demandé 
à certains militants de constituer 
des dossiers pour venir déposer. Il 
a encore constitué ses dossiers 
pour déposer, mais malheu-
reusement, ses dossiers sont 
encore disparus. Et devant ces 
actes gravissimes, les respon-
sables du parti n’ont mené au-
cune démarche pour mettre fin 
à cette pagaille.
Maître de conférences à l’Uni-
versité de Lomé, Didier Améla 
est chargé des formations Mas-
ter à l’Université de Zinder. Il est 
également membre du Centre 
international d’études franco-
phones à l’Université de Paris 
IV-Sorbonne et Représentant 
des Editions  L’Harmattan au 
Togo. 

    C.S 

Didier AMELA.

Le 25 juillet 2018, cela fera cinq ans 
que ce sont déroulées les dernières 
élections législatives au Togo. Au-
trement dit, le mandat électif des 
députés de l’Assemblée Nationale 
togolaise prendra fin à cette date et 
en principe, des élections devraient 
être organisées. Ces élections légis-
latives, comme toutes d’ailleurs, de-
vraient permettre au peuple togolais 
de choisir ses représentants parmi 
les différents candidats des diffé-
rents partis qui se présenteraient. 
Seulement, il y a un couac. Depuis 
le dix-neuf Août dernier, le Togo 
traverse une crise socio-politique. 
Crise ayant abouti à l’ouverture d’un 
dialogue entre acteurs politiques 
depuis février 2018. En prélude au 
dialogue proprement dit, les deux 
parties ; la coalition des quatorze 
représentant l’opposition et la majo-
rité présidentielle c’est à dire le parti 
UNIR ; ont convenu les uns, de sus-
pendre les marchés, et les autres de 
suspendre le processus électoral. 
Nous sommes en Avril et il ne reste 
plus que trois mois avant l’expiration 
du mandat des députés. Que faire 
alors que le processus électoral 

est suspendu ? Allons-nous tomber 
dans un vide juridique ? L’opposi-
tion togolaise veut-elle de ce vide 
constitutionnel afin de se maintenir 
à l’assemblée nationale ? Autant de 
questions qui, aujourd’hui, sont sans 
réponses au vu de la situation. 
Rappelons que le processus élec-
toral était déjà enclenché par la no-
mination des membres de la CENI 
parmi lesquels l’opposition togolaise 
n’est pas représentée, la nomination 
des présidents de CELI ainsi que 
par le recrutement des opérateurs 
de saisie pour la révision des listes 
électorales. Il est donc clair que les 
futurs candidats s’impatientent et le 
peuple aussi parce qu’il lui revient 
de juger souverainement et par les 
urnes les uns et les autres qui ont 
composé cette assemblée nationale 
depuis juillet 2013. Soit en renouve-
lant sa confiance aux députés, soit 
en choisissant de nouvelles per-
sonnes en remplacement. 
La coalition des quatorze partis po-
litiques de l’opposition a lancé des 
marches les 11,12 et 14 Avril 2018; 
ceci en violation non seulement de 
l’interdiction de ces marches par le 

ministère de la décentralisation et 
des collectivités locales mais égale-
ment des accords préalables au dia-
logue politique. Ceci laisse penser 
que le pouvoir à son tour pourrait re-
démarrer la machine du processus 
électoral en vue d’aller aux élections 
afin d’éviter le vide constitutionnel. 
Le bras de fer entre parti au pouvoir 
et opposition étant loin d’être termi-
né sauf circonstances exception-
nelles, nous suivons de très près 

l’actualité politique car les prochains 
mois détermineront si nous irons à 
des élections en cette année 2018 
ou non.
Pour l’instant le peuple veut par-
ler, les candidats attendent, le pays 
n’appartient pas à 14 personnes. La 
jeunesse est consciente de la com-
plicité des hommes politiques togo-
lais. 

    C. W.
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Nous continuons notre exposé sur la for-
mation du contrat.
Nous allons aborder le consentement en 
tant que rencontre des volontés avant 
d’analyser la protection de ce consente-
ment. 
LE CONSENTEMENT EN TANT QUE 

RENCONTRE DES VOLONTES

Classiquement, le contrat est présenté 
comme le produit de la rencontre d’une 
offre et d’une acceptation. Une per-
sonne, le pollicitant émet une offre de 
contracter qui est acceptée par le desti-
nataire de celle-ci. En réalisant l’accord 
des volontés, l’acceptation donne nais-
sance au contrat. Quand pollicitant et ac-
ceptant sont en présence l’un de l’autre, 
cet accord se réalise très simplement par 
l’émission quasi simultanée des volontés. 
Toutefois l’accomplissement d’une cer-
taine formalité, comme la rédaction d’un 
écrit, la remise de la chose, est nécessaire 
à la perfection du contrat.
En principe, ce schéma idéal est souvent 
perturbé par l’intrusion de facteurs de 
complication. En effet, le contrat peut 
être conclu entre des parties qui ne se 
sont pas rencontrées. Il faut alors soit 
qu’elles usent d’un mode de transmis-
sion de leur volonté et c’est le contrat 
entre absents ou encore nommé contrat 
par correspondance, soit que l’une dé-
pêche vers l’autre un représentant, c’est 
le contrat par représentation. Parfois 
aussi, en raison de l’importance et de 
la complexité des enjeux, le contrat est 
précédé d’une longue négociation, elle-
même ponctuée d’accords préparatoires. 
La conclusion du contrat s’échelonnant 
dans le temps, on est alors en présence 
d’un contrat par étapes. Voilà autant de 
facteurs qui peuvent compliquer la ren-
contre des volontés.
En définitive, l’on peut dire que le contrat 
se forme par la rencontre des volontés 
c’est-à-dire la rencontre de l’offre et de 
l’acceptation de l’offre. Toutefois, cer-
taines conditions peuvent compliquer 
cette rencontre des volontés nécessaires 
au consentement qui mérite protection.
LA PROTECTION DU CONSENTEMENT

Contracter c’est vouloir. Encore faut-il, 
pour que le contrat présente les ver-
tus qu’on s’accorde à lui prêter, que le 
consentement qui le sous-tend revête lui-
même certaines qualités. Ainsi, afin de 
s’assurer de la qualité du consentement, 
les rédacteurs du Code Civil ont privilégié 
les mesures curatives. Le contrat peut 
être annulé s’il émane d’une personne 
incapable de comprendre la portée de 
ses actes, ou dont le consentement a été 
vicié. Mais, face à une société de consom-
mation qui multiplie des tentations et les 
pressions, la théorie des vices du consen-
tement n’offre qu’un rendement social 
médiocre. C’est dire que la méthode de 
protection «  a postériori » qui nécessite 
une action en justice n’est pas totalement 
efficace. C’est pourquoi la jurisprudence 
et plus récemment le législateur tentent 
de protéger le consommateur par des 
mesures préventives.
LES MESURES CURATIVES : LES VICES DU 

CONSENTEMENT

Contracter ce n’est pas seulement consen-

tir, c’est consentir en pleine connaissance 
de cause et librement. Le Code Civil 
énonce cette exigence sous une forme 
négative en déclarant en son article 1109 
qu’  « il n’y a point de consentement va-
lable, si le consentement n’a été donné 
que par erreur, ou s’il a été extorqué par 
violence ou surpris par dol. »
Ainsi, pour que le consentement revête 
une pleine valeur, et qu’il puisse acqué-
rir toute sa densité, il faut que la délibé-
ration soit éclairée, que la volition soit 
libre. Et selon les dispositions de l’article 
1109 du Code Civil précité il y a l’erreur, la 
violence et le dol qui vicient le consente-
ment de nature à entraîner la nullité du 
contrat. Mais, à ces trois vices on peut 
ajouter le trouble mental qui peut altérer 
le consentement.
1- L’ERREUR

En soi, l’erreur n’est pas une notion spéci-
fiquement juridique. On entend, en effet 
par-là la situation d’une personne qui se 
représente inexactement la réalité, soit 
qu’elle considère comme vrai ce qui est 
faux, soit qu’elle considère comme faux ce 
qui est vrai. L’erreur n’acquiert un carac-
tère juridique que par l’objet auquel elle 
s’applique. Ainsi, commise à l’occasion de 
la conclusion d’un contrat, elle consiste 
dans l’idée fausse que se fait un contrac-
tant de tel ou tel élément de celui-ci. 
C’est dire qu’en matière contractuelle, il 
existe une grande variété d’erreurs pos-
sibles : erreur sur l’objet des obligations 
qui naissent du contrat, erreur sur la va-
leur des prestations promises, erreur sur 
la personne avec laquelle on contracte, 
erreur sur les motifs du contrat…
De manière générale, il y a le domaine 
de l’erreur et les conditions de mise en 
œuvre de la sanction de l’erreur.
DOMAINE DE L’ERREUR

L’article 1110 du Code Civil ne fait état que 
de deux espèces d’erreurs : l’erreur sur 
la substance et l’erreur sur la personne. 
Certes, ce sont les deux types d’erreurs, 
vice du consentement sur lesquelles nous 
allons nous attarder, mais il y a aussi l’er-
reur obstacle et l’erreur indifférente.
L’erreur-obstacle résulte d’un malenten-
du radical. Il arrive que sous les déclara-
tions apparemment formelles et concor-
dantes, les volontés réelles ne se soient 
pas rencontrées. Il manque au contrat 
une condition essentielle à sa formation, 
l’intention véritable et commune. L’er-
reur commise par les parties est si grave 
qu’elle met obstacle à la rencontre des 
volontés. Je veux  acheter une 
perle en or, on me vend une perle en 
argent. Le contrat n’est pas formé.
L’erreur est indifférente lorsqu’elle ne 
porte sur l’élément essentiel du contrat 
et ne peut emporter la nullité de celui-ci. 
Ainsi peut être considérée comme erreur 
indifférente et n’emportant donc pas la 
nullité :
- L’erreur qui porte sur la qualité 
non substantielle de la prestation pro-
mise,
- L’erreur sur la personne dans le 
cas où la considération de la personne 
n’a pas été le motif déterminant de la 
convention,
- L’erreur sur la valeur ou sur l’éva-

luation de l’objet du contrat. Par exemple, 
par suite d’une appréciation économique 
erronée, le vendeur a vendu trop bon 
marché ou l’acheteur a acheté trop cher. 
Dans le cas de la lésion qui n’est pas, en 
principe, sanctionnée (articles 1118 ; 
1706 ; 2052 du Code Civil) le contrat ne 
pourra être annulé.
En définitive, les erreurs, vice du consen-
tement ne sont que l’erreur sur la subs-
tance et l’erreur sur la personne (article 
1110 du Code Civil).
a) L’erreur sur la substance
L’erreur n’est une cause de nullité que 
lorsqu’elle porte sur « la substance même 
de la chose qui en est l’objet ».
Cette formule a suscité et donné lieu à 
un important travail d’interprétation. 
Qu’est-ce que la substance et que faut-
il entendre par qualités substantielles 
? Pour répondre à cette question, deux 
thèses sont mises à contribution.
- Dans la conception objective, la 
plus stricte et qui correspond à la tradi-
tion romaine, l’erreur sur la substance 
est celle qui porte sur la matière dont 
est faite la chose ; sa composition physi-
co-chimique. C’est ainsi que selon ULPIEN 
lorsque j’achète un objet que je crois en 
or alors qu’il est en argent, la vérité est 
nulle.
- Dans la conception subjective, 
foncièrement différente de l’autre, la 
qualité substantielle d’une chose n’est 
plus celle qui détermine objectivement 
sa nature spécifique, toujours la même 
quels que soient les contractants. C’est 
la qualité de la chose que celui qui s’est 
trompé avait principalement en vue ; 
c’est-à-dire celle qui a été déterminante 
de sa volonté notamment celle dont l’ab-
sence, s’il en avait eu connaissance, l’au-
rait amené à ne pas contracter. Mais il 
faut qu’il s’agisse d’une qualité liée à la 
chose objet du contrat ; sinon on serait 
en présence d’une erreur sur les motifs, 
en principe, indifférente.
Entre ces deux conceptions, la jurispru-
dence a nettement choisi la seconde. Se-
lon la cour de cassation française « l’er-
reur doit être considérée comme portant 
sur la substance lorsqu’elle est de telle 
nature que sans elle l’une des parties 
n’aurait pas contracté. » Pour que la nul-
lité soit prononcée, il faut que le deman-
deur démontre qu’il a cru que telle chose 
présentait faussement telle qualité et 
que celle-ci a été la raison déterminante 
de son engagement.
La jurisprudence entend largement la no-
tion d’erreur sur la substance. L’adoption 
de la conception subjective oblige le juge 
à scruter la volonté du contractant, vic-
time de l’erreur afin de déterminer si la 
qualité qui fait défaut était aux yeux de 
celui-ci essentielle.
Dans tous les cas, ce qui est commun, 
ce n’est pas l’erreur, mais l’intention des 
parties de considérer telle qualité de la 
chose comme substantielle. Ainsi on dira 
que la qualité, objet de l’erreur doit être « 
entrée dans les champs contractuels » ou 
encore que l’erreur doit porter sur une « 
qualité convenue ».
Dans les contrats synallagmatiques par 
exemple, l’erreur du contractant porte 

non sur sa propre prestation, mais sur la 
prestation reçue du partenaire. Dans la 
vente, l’erreur souvent alléguée est celle 
de l’acheteur. Celui-ci croyait acheter un 
terrain constructible, or ce terrain n’en 
est pas un ; ou encore il croyait acquérir 
un objet authentique, cet objet ne l’est 
pas, c’est un faux.
b) L’erreur sur la personne
L’article 1110 alinéas 2 du Code Civil pose 
en principe que l’erreur sur la personne 
du contractant n’est pas une cause de 
nullité. Mais il excepte aussitôt les cas où 
cette personnalité était déterminante. 
Cela concerne les contrats « intuitu per-
sonae » qui sont très nombreux et il ne 
saurait être question de dresser une liste 
rigide des contrats revêtant un tel ca-
ractère. Tout au plus convient-il de sou-
ligner que certaines conventions, en rai-
son de leur nature, se prêtent plus que 
d’autres à cette qualification. Tel est le 
cas des contrats à titre gratuit. Comme la 
donation, ou le cas de certains contrats 
à titre onéreux dont la bonne exécution 
dépend de la personnalité du cocontrac-
tant comme le contrat médical ou d’en-
treprise avec une personne disposant 
d’un savoir-faire spécifique, ou encore 
le contrat de mandat, de bail, contrat de 
travail, société de personnes…
De manière générale, l’on peut dire que 
l’erreur sur la personne n’est pas l’erreur 
sur son identité mais plutôt sur ses qua-
lités essentielles, lesquelles varient selon 
les contrats ainsi que nous venons de les 
citer.
2- LA MISE EN ŒUVRE DE LA SANCTION 

DE L’ERREUR

Pour que l’erreur entraine la nullité du 
contrat, il ne suffit pas, qu’elle ait porté 
sur la substance de la chose, ou sur la 
personne du cocontractant, il faut égale-
ment qu’elle revête certains caractères et 
qu’elle soit prouvée.
Pour entrainer la nullité l’erreur doit être 
excusable et déterminante.
Le caractère excusable veut dire par 
exemple, une fausse représentation de la 
réalité. Mais lorsque l’erreur est trop gros-
sière, elle apparaît inexcusable et la juris-
prudence en déduit qu’elle ne peut entrai-
ner la nullité. Il y a là une sanction à l’égard 
d’une partie fautive. Le vice du consente-
ment existe, mais la grossièreté de l’erreur 
emporte une déchéance du droit de de-
mander la nullité. De même est inexcusable 
celui qui s’assure deux fois pour le même 
risque, le transporteur qui achète un véhi-
cule d’une marque inexistante, l’architecte 
qui néglige de se renseigner sur la construc-
tibilité d’un terrain, ou l’employeur qui ne 
prend aucun renseignement avant une em-
bauche.
L’erreur est un vice de consentement à l’état 
pur, où l’on ne considère que la psychologie 
de celui qui s’est trompé. La sanction est 
donc la nullité du contrat, que seule peut 
demander la victime de l’erreur. Autrement 
dit, la preuve de l’erreur est à la charge de 
la partie qui prétend que son consente-
ment a été vicié.
Dans notre dernière parution, nous parle-
rons du dol et de la violence qui vicient aus-
si le consentement de nature à entrainer la 
nullité du contrat.
   A. David

t o u t  S u r  L e  C o N t r A t  ( S u I t e )
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La diplomatie togolaise  payante : les togolais exemptés de 
visa sur le qatar et le Maroc

La visite de travail et d’ami-
tié effectuée dimanche der-
nier par Faure Gnassingbé 
auprès de son homologue 
de Qatar s’est achevée sur 
une note de satisfaction 
pour les deux parties. Occa-
sion pour le président togo-
lais, d’inviter l’Emir du Qatar. 
L’entretien entre les deux 
personnalités ont permis à 
la signature de six (06) Ac-
cords de coopération dans 
les domaines politique, éco-
nomique, commercial, tech-
nique et judiciaire au béné-
fice ...
L’entretien entre les deux 

personnalités ont permis à la signature de six (06) Accords de coopération dans 
les domaines politique, économique, commercial, technique et judiciaire au 
bénéfice des peuples togolais et qataris. Il s’agit notamment du Mémorandum 
d’entente pour l’établissement de consultations politique et diplomatique sur 

des questions d’intérêt com-
mun entre les Ministères 
des Affaires Etrangères des 
deux pays, du Protocole 
d’entente et de coopération 
dans les domaines écono-
miques, commercial et tech-
nique, de l’Accord de coo-
pération sur la promotion 
et la protection réciproque 
des investissements, de 
l’Accord d’exemption réci-
proque de visa, de l’Accord 
de coopération judiciaire et 
du Mémorandum d’entente 
entre la Chambre de com-
merce et d’industrie du Togo 
et la Chambre de commerce 
du Qatar.
Au cours de la même se-
maine, le Maroc fait pareil 

en signant un accord d’exemption de visa entre le royaume et le Togo. 
           CS

CéréMoNIe SoLeNNeLLe de dévoILeMeNt du MéCANISMe tIrSAL
Le Togo passe du rêve à la réalité du finan-
cement innovant de son agriculture 
De l’idéal du rêve, le Togo passe à la né-
cessité du réel dans quelques heures ici à 
l’hôtel 2 Février de Lomé. Expliqué comme 
une solution innovante dans la performance 
de l’agriculture, le Programme TIRSAL sera 
effectif dans la journée de ce mercredi. La 
phase pilote est sur le point de démarrer. 
C’est un mécanisme innovant de partage 
de risques et de financement adapté au 
contexte  togolais incluant un cadre incitatif 
pertinent, permettant d’accroître le volume 

de financement accordé par le secteur ban-
caire à l’agriculture. 
C’est alors d’une grande portée pour l’agri-
culture et donc pour la croissance écono-
mique. Et c’est en cela que la cérémonie 
officielle qui consacre son lancement ré-
unit les différents acteurs impliqués dans 
sa mise en œuvre. Sont attendus au delà 
des ministères sectoriels du gouvernement, 
l’Association professionnelle des banques, 
le Nirsal du Nigeria, la BAD et les autres 
partenaires techniques et financiers, les 
agriculteurs, les assurances, les promo-

teurs d’unités de production, Les commer-
çants d’intrants agricoles et les industriels. 
Aussi tous les partenaires dont entre autres 
les représentants de African Garantee. Tous 
unis veulent faire de programme un label de 
soutien à l’agriculture. Ce qui justifie la pré-
sence annoncée du Conseil Permanent des 
chambres d’agriculture du Togo. Tout ceci 
sous la présence effective de son excel-

lence monsieur faure GnassinGbe.

    La rédaction

Jeux olympiques de la Jeunesse 

2022: quatre pays africains candidats

Le Botswana, le Nigeria, le Sénégal et la Tunisie sont 
candidats à l’organisation des Jeux olympiques de 
la Jeunesse (JOJ) 2022 que le Comité international 
olympique (CIO) souhaite confier à un pays africain, a 
indiqué l’instance ce 3 mai 2018. Les JOJ sont réser-
vés aux athlètes âgés de 15 à 18 ans.
Quel pays africain aura l’insigne honneur d’organi-
ser des Jeux olympiques pour la première fois sur le 
continent ? Le 8 ou le 9 octobre 2018 à Buenos Aires, 
le Comité international olympique (CIO) désignera le 
pays-hôte des Jeux olympiques de la Jeunesse (JOJ) 
2022. Quatre nations sont en lice a indiqué le CIO, ce 
3 mai 2018 : le Botswana, le Nigeria, le Sénégal et la 
Tunisie.
« C’est le bon moment pour l’Afrique, avait indiqué à 
RFI Antoine Goetschy, directeur associé des JOJ au 
CIO. Sur le plan du sport, c’est un continent qui a déjà 
beaucoup d’activités. Et le sport est une activité qui 
s’adresse principalement aux jeunes. Or, l’Afrique est 
le continent qui a la population la plus jeune. […] Au ni-
veau des performances, les athlètes sont là. Au niveau 
des grands rendez-vous internationaux, le continent 
était un peu oublié jusque-là. Il est peut-être temps de 
rattraper tout ça ».

Chaque pays a ses atouts

Les JOJ sont un événement réservé à 3.000 à 4.000 
athlètes âgés de 15 à 18 ans. Ces Jeux d’été pour les 
juniors ont déjà eu lieu à Singapour (2010) et à Nankin 
(2014), tandis que la 3e édition se tiendra du 6 au 18 
octobre 2018 à Buenos Aires.Pour la 4e édition, cha-
cun des quatre pays a des arguments à faire valoir. Le 
Botswana a déjà organisé avec succès les Jeux afri-
cains de la Jeunesse (JAJ), en 2014 à Gaborone. Le 
Nigeria est l’une des plus fortes économies d’Afrique 
(en 2018, le FMI table sur une croissance de 2,1%). 
Le Sénégal est généralement bien introduit dans les 
instances sportives. Quant à la Tunisie, elle accueille 
régulièrement des manifestations sportives d’impor-
tance.
Antoine Goetschy insiste toutefois sur la grande diffé-
rence avec des JO d’été classiques, qui brassent des 
centaines de millions d’euros et de (télé)spectateurs : 
« On veut réduire les coûts et les investissements. […] 
On est davantage dans le choix du meilleur partenaire 
avec lequel on va construire le projet. […] On cherche 
le fait qu’il y ait déjà aussi un développement du sport, 
de la jeunesse. Un événement comme les JOJ va 
accélérer et catalyser l’ensemble des énergies qui 
existent déjà dans le pays sur le sport et la jeunesse. 
Ça, c’est un point fondamental pour nous. »

Propos recueillis par Christophe Diremszian le 23 mars 

2018
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   SAFER
  ça sert et ça nous sert

CMJN


